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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 58, insérer l'article suivant:

I. – À la fin du deuxième alinéa du III de l’article 68 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 
de finances pour 2018, les mots : « réalisée au plus tard le 31 décembre 2018 » sont remplacés par 
les mots : « enregistrée ou déposée au rang des minutes d’un notaire au plus tard le 31 décembre 
2018 et réalisée au plus tard le 15 mars 2019 ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à décaler de trois mois la réalisation, par l’article 199 novovicies, des contrats 
de réservation dans le cadre des ventes en l’état futur d’achèvement éligibles au dispositif Pinel qui 
ont été soit enregistrés soit déposés au rang des minutes d’un notaire avant le 1er décembre 2018. Il 
ne revient donc pas sur la date déjà fixée par la loi de finances pour 2017, qui était le 31 décembre 
2018, mais offre davantage de souplesse dans son application.


